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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 6 par. 1
CEDH. Durée d'une procédure civile (plus de 13 ans). Le requérant était contrôleur
permanent et sous-directeur de la banque cantonale du Valais. Il fut suspendu de ses
fonctions en 1991 puis révoqué en 1992 sans indemnités. En 1993, son action civile
engagée le 2 juillet 1992 contre la banque fut déclarée irrecevable et le dossier transmis au
tribunal cantonal en 1995. Après avoir été suspendue pendant environ dix ans, la procédure
reprit en 2004. Par un arrêt de 2005, le tribunal cantonal se déclara incompétent et le recours
de droit public au Tribunal fédéral fut rejeté le 12 août 2005. La suspension de la procédure
entre 2001 et 2004 peut être imputée au requérant. Il en va de même en partie pour le
rallongement de la procédure découlant de l'incompétence du tribunal civil. Toutefois, la
durée de la procédure pendant plus de neuf ans n'est pas raisonnable. En outre, si la
suspension de l'instance fut ordonnée en 1994 dans l'attente de la décision du Tribunal
fédéral sur la résiliation du contrat de travail, ce n'est que le 31 août 2001 que le tribunal
cantonal a demandé au requérant s'il maintenait son action alors que la décision avait été
rendue le 2 septembre 1998. L'affaire n'était pas dénuée de complexité, mais le tribunal
cantonal n'a fait que se prononcer sur sa compétence sans examiner le fond. Enfin,
s'agissant d'un contentieux relevant du droit du travail, la procédure pouvait revêtir un enjeu
important pour le requérant. La durée de celle-ci était donc excessive (ch. 41 - 46).
Conclusion: violation de l'art. 6 par. 1 CEDH. Inhaltsangabe des BJ (3. Quartalsbericht
2013) Recht auf ein faires Verfahren (Art. 6 Abs. 1 EMRK); Verfahrensdauer. Nachdem er
seiner Funktionen in der Walliser Kantonalbank enthoben worden war, erhob der
Beschwerdeführer - neben anderen Rechtsmitteln - im Juli 1992 beim Bezirksgericht eine
Zivilklage gegen die Bank. Dieses trat auf die Klage nicht ein, mit der Begründung, es
handle sich um eine Streitigkeit des öffentlichen Rechts. Das Kantonsgericht bestätigte
diese Auffassung und verwies die Angelegenheit an die öffentlichrechtliche Kammer des
Kantonsgerichts. Zwischen 1995 und 2004 wurde das Verfahren wegen anderer
Rechtsstreitigkeiten in derselben Sache sistiert. Im Jahr 2005 befand das Kantonsgericht,
die Angelegenheit falle nicht in seine Zuständigkeit. Das Bundesgericht bestätigte diesen
Entscheid. Vor dem Gerichtshof machte der Beschwerdeführer eine Verletzung des in
Artikel 6 § 1 EMRK gewährleisteten Anspruchs auf Verfahrenserledigung innert
angemessener Frist geltend. Der Gerichtshof stellte fest, dass das Verfahren insgesamt
13 Jahre gedauert und das Kantonsgericht in dieser Zeit einzig über seine Zuständigkeit
entschieden hatte. Er erinnerte daran, dass die Streitigkeit, die das Arbeitsverhältnis des
Beschwerdeführers betraf, für ihn von grosser Bedeutung sein musste, und befand, die
Verfahrensdauer sei übermässig gewesen. Verletzung von Artikel 6 § 1 EMRK
(Einstimmigkeit).

Regeste SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH. Durée d'une procédure civile (plus de 13 ans). Le
requérant était contrôleur permanent et sous-directeur de la banque cantonale du Valais. Il



fut suspendu de ses fonctions en 1991 puis révoqué en 1992 sans indemnités. En 1993, son
action civile engagée le 2 juillet 1992 contre la banque fut déclarée irrecevable et le dossier
transmis au tribunal cantonal en 1995. Après avoir été suspendue pendant environ dix ans,
la procédure reprit en 2004. Par un arrêt de 2005, le tribunal cantonal se déclara
incompétent et le recours de droit public au Tribunal fédéral fut rejeté le 12 août 2005. La
suspension de la procédure entre 2001 et 2004 peut être imputée au requérant. Il en va de
même en partie pour le rallongement de la procédure découlant de l'incompétence du
tribunal civil. Toutefois, la durée de la procédure pendant plus de neuf ans n'est pas
raisonnable. En outre, si la suspension de l'instance fut ordonnée en 1994 dans l'attente de la
décision du Tribunal fédéral sur la résiliation du contrat de travail, ce n'est que le 31 août
2001 que le tribunal cantonal a demandé au requérant s'il maintenait son action alors que la
décision avait été rendue le 2 septembre 1998. L'affaire n'était pas dénuée de complexité,
mais le tribunal cantonal n'a fait que se prononcer sur sa compétence sans examiner le fond.
Enfin, s'agissant d'un contentieux relevant du droit du travail, la procédure pouvait revêtir
un enjeu important pour le requérant. La durée de celle-ci était donc excessive (ch. 41 - 46).
Conclusion: violation de l'art. 6 par. 1 CEDH. Synthèse de l'OFJ (3ème rapport trimestriel
2013) Droit à un procès équitable (art. 6 § 1 CEDH); durée de la procédure. Après avoir été
révoqué de sa fonction auprès de la Banque cantonale du Valais, le requérant engagea
notamment, en juillet 1992, une action civile contre la banque auprès du tribunal du district
de Sion. Ce dernier n'entra pas en matière, estimant que la cause relevait du droit public.
Confirmant cette décision, la cour civile du Tribunal cantonal ordonna que l'affaire soit
transmise à la cour de droit public du Tribunal cantonal (ci-après: Tribunal cantonal). Entre
1995 et 2004, l'affaire fut suspendue en attendant l'issue d'une autre procédure concernant la
même affaire. En 2005, le Tribunal cantonal se déclara incompétent pour traiter du litige. Le
Tribunal fédéral confirma cette décision. Devant la Cour, le requérant fit valoir une
violation du principe du "délai raisonnable" tel que prévu par l'article 6 § 1 CEDH. La Cour
constata que la procédure avait duré 13 ans en tout, à l'issue desquels le Tribunal cantonal
s'était prononcé sur sa seule compétence. Elle rappela que, relevant du droit de travail, la
procédure devait revêtir un enjeu important pour le requérant et estima que la durée de la
procédure était excessive. Violation de l'article 6 § 1 CEDH (unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 6 par. 1 CEDH. Durée d'une
procédure civile (plus de 13 ans). Le requérant était contrôleur permanent et sous-directeur
de la banque cantonale du Valais. Il fut suspendu de ses fonctions en 1991 puis révoqué en
1992 sans indemnités. En 1993, son action civile engagée le 2 juillet 1992 contre la banque
fut déclarée irrecevable et le dossier transmis au tribunal cantonal en 1995. Après avoir été
suspendue pendant environ dix ans, la procédure reprit en 2004. Par un arrêt de 2005, le
tribunal cantonal se déclara incompétent et le recours de droit public au Tribunal fédéral fut
rejeté le 12 août 2005. La suspension de la procédure entre 2001 et 2004 peut être imputée
au requérant. Il en va de même en partie pour le rallongement de la procédure découlant de
l'incompétence du tribunal civil. Toutefois, la durée de la procédure pendant plus de neuf
ans n'est pas raisonnable. En outre, si la suspension de l'instance fut ordonnée en 1994 dans
l'attente de la décision du Tribunal fédéral sur la résiliation du contrat de travail, ce n'est que
le 31 août 2001 que le tribunal cantonal a demandé au requérant s'il maintenait son action
alors que la décision avait été rendue le 2 septembre 1998. L'affaire n'était pas dénuée de
complexité, mais le tribunal cantonal n'a fait que se prononcer sur sa compétence sans
examiner le fond. Enfin, s'agissant d'un contentieux relevant du droit du travail, la
procédure pouvait revêtir un enjeu important pour le requérant. La durée de celle-ci était



donc excessive (ch. 41 - 46). Conclusion: violation de l'art. 6 par. 1 CEDH. Sintesi dell'UFG
(3° rapporto trimestriale 2013) Diritto ad un processo equo (art. 6 § 1 CEDU); durata della
procedura. Dopo essere stato sollevato dalla sua funzione presso la Banca cantonale del
Vallese, il ricorrente, oltre ad altri rimedi giuridici, ha intentato nel luglio del 1992
un'azione civile contro la banca presso il tribunale del distretto di Sion il quale non è entrato
nel merito considerando la controversia materia di diritto pubblico. La corte civile del
Tribunale cantonale ha confermato la decisione e ha trasmesso la causa alla corte di diritto
pubblico del Tribunale cantonale (in seguito: Tribunale cantonale). Tra il 1995 e il 2004 il
procedimento è stato sospeso attendendo l'esito di una causa connessa. Nel 2005 il
Tribunale cantonale si è dichiarato incompetente a pronunciare sulla controversia. Il
Tribunale federale ha confermato questa decisione. Il ricorrente ha fatto valere davanti la
Corte una violazione del diritto, previsto dall'articolo 6 § 1 CEDU, all'esame della propria
causa entro un "termine ragionevole". La Corte ha constatato che il procedimento è durato
13 anni dopo di che il Tribunale federale si è pronunciato soltanto sulla sua competenza. Ha
rammentato che la controversia, concernente il rapporto di lavoro del ricorrente, era
particolarmente importante per quest'ultimo e ha considerato eccessiva la durata del
procedimento. Violazione dell'articolo 6 § 1 CEDU (unanimità).

Erwägungen

E. 25
Le requérant allègue que la durée de la procédure a méconnu le principe du « délai
raisonnable » tel que prévu par l'article 6 § 1 de la Convention, ainsi libellé : « Toute
personne a droit à ce que sa cause soit entendue (...) dans un délai raisonnable, par un
tribunal (...), qui décidera (...) des contestations sur ses droits et obligations de caractère
civil (...) »

E. 26
Le Gouvernement s'oppose à cette thèse.

E. 27
La période à considérer a débuté le 2 juillet 1992 et a pris fin avec l'arrêt du Tribunal fédéral
du 12 août 2005. Elle a donc duré plus de 13 ans en tout, ou effectivement, déduction faite
de la période de suspension de la procédure du 14 septembre 2001 au 21 septembre 2004,
plus de 10 ans. A. Sur la recevabilité 1. Sur l'applicabilité de l'article 6 § 1 de la Convention

E. 28
La Cour considère comme opportun d'abord examiner si cet article est applicable au présent
litige.

E. 29
Force est de constater que le requérant était employé par la BCV et que les instances
nationales ont jugé que les rapports de travail en question relevaient du droit public. Par
conséquent, l'application au cas d'espèce de l'article 6 § 1, dans son volet civil, doit être
examinée à la lumière de l'arrêt Eskelinen et autres c. Finlande [GC], no 36235/00, 19 avril
2007.

E. 30



Selon cet arrêt, pour que l'Etat défendeur puisse devant la Cour invoquer le statut de
fonctionnaire d'un requérant afin de le soustraire à la protection offerte par l'article 6, deux
conditions doivent être remplies. En premier lieu, le droit interne de l'Etat concerné doit
avoir expressément exclu l'accès à un tribunal s'agissant du poste ou de la catégorie de
salariés en question. En second lieu, cette dérogation doit reposer sur des motifs objectifs
liés à l'intérêt de l'Etat. Par ailleurs, il y a présomption que l'article 6 trouve à s'appliquer, et
il appartient à l'Etat défendeur de démontrer que ces deux conditions sont remplies(
Eskelinen et autres c. Finlande , précité, § 62).

E. 31
En l'espèce, selon l'ancienne loi cantonale sur la procédure et la juridiction administrative
du 6 octobre 1976 (LPJA), en vigueur lors de l'ouverture de la procédure par le requérant, la
voie de l'action devant le tribunal administratif était ouverte pour les contestations de nature
patrimoniale découlant des rapports de service des agents de l'Etat ou des communes. Selon
la décision rendue dans la présente affaire par la cour de droit public du tribunal cantonal,
en application de la version modifiée de la LPJA, entrée en vigueur le 1er janvier 1993, les
prétentions du requérant auraient cependant dû être articulées par la voie du recours. Il
ressort de la décision du tribunal cantonal que c'est devant celui-ci que le recours aurait dû
être formé. Ainsi, dans les deux cas, l'accès à un tribunal n'était pas exclu par la législation
interne, de sorte que l'article 6 § 1 est applicable. 2. Sur la qualité de victime a) Les thèses
des parties i. Le Gouvernement

E. 32
Le Gouvernement soutient que le Tribunal fédéral avait dans son arrêt du 12 août 2005
constaté - du moins implicitement - que la durée de la procédure cantonale était excessive.
Cependant, il avait également jugé que cette seule circonstance ne justifiait pas l'annulation
de l'arrêt entrepris, car celui-ci reposait sur un autre motif d'irrecevabilité que celui tiré de la
seule organisation judiciaire, à savoir le fait que les prétentions élevées par le requérant
avaient déjà fait l'objet d'un jugement définitif dans une autre procédure.

E. 33
Par ailleurs, le Gouvernement ne voit pas que la violation alléguée du principe de la célérité
pût, en l'espèce, avoir pour effet de fonder des prétentions salariales du requérant contre
l'Etat du Valais. Dans son recours de droit public, le requérant n'avait pris aucune
conclusion tendant à un dédommagement financier. Le requérant avait à sa disposition une
procédure tendant à l'obtention d'une réparation. Or, nonobstant ces affirmations, il semble
qu'il n'y eût aucunement entrepris une telle action. En outre, la loi valaisanne sur la
responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents prévoit en son article 7 la
possibilité d'obtenir une indemnité à titre de réparation morale. Il s'ensuit que le requérant
avait à sa disposition une action tendant à l'obtention d'une réparation, action à laquelle il
avait volontairement renoncé. Partant, le requérant a perdu la qualité de « victime ». ii. Le
requérant

E. 34
Le requérant rétorque dans sa détermination du 13 février 2009, en renvoyant partiellement
à sa requête du 20 janvier 2006, que selon l'arrêt du Tribunal fédéral le grief tiré de la
violation du principe de la bonne foi était bien fondé. Pourtant, le Tribunal fédéral n'avait
tiré aucune conséquence, même pas au niveau des frais et dépens, de cette évidence. Dès
lors, en conformité avec l'article 6 § 1 de la Convention, il convient de constater une



violation et de permettre au requérant de faire valoir ses droits financiers et des dommages
et intérêts à l'encontre de la BCV.

E. 35
C'est à tort que le Gouvernement suisse assimile l'Etat du Valais à la BCV, une société
anonyme, pour refuser toute indemnité au requérant qui était un employé de la BCV soumis
à un contrat de droit privé. L'engagement du requérant, à l'exemple de tous les autres
employés, a toujours revêtu une forme de droit privé et non public.

E. 36
Le requérant soutient qu'il ne s'agit pas simplement d'une absence de célérité, mais d'un
refus catégorique de statuer sur les requêtes en dommages et intérêts émanant d'un
justiciable acquitté de tous les chefs d'accusations retenues à son encontre. L'institution
judiciaire valaisanne et suisse a simplement refusé de se prononcer sur les indemnités dues
au requérant par la BCV en assimilant celle-ci à l'Etat du Valais.

E. 37
Finalement, le requérant souligne qu'il y n'y a aucun élément dans le dossier qui soutient
l'argumentation du Gouvernement que le requérant avait à sa disposition une action tendant
à l'obtention d'une réparation, action à laquelle il avait volontairement renoncé, ce qui
entraînait la perte de sa capacité de victime. b) L'appréciation de la Cour

E. 38
Selon la jurisprudence, un requérant ne peut plus se prétendre victime du non-respect du «
délai raisonnable » si les autorités nationales ont reconnu, explicitement ou en substance,
puis réparé la violation de cette disposition (cf., à titre d'exemple, Scordino c. Italie (no 1)
[GC], no 36813/97 , §§ 178 et suiv. et § 193, CEDH 2006-V). Cela dépend, notamment, de
la nature du droit dont la violation est alléguée, de la motivation de la décision ( Jensen c.
Danemark (déc.), no 48470/99, CEDH 2001-X) et de la persistance des conséquences
désavantageuses pour l'intéressé après cette décision ( Freimanis et Lidums c. Lettonie , nos
73443/01 et 74860/01, § 68, 9 février 2006).

E. 39
En l'espèce, le fait de savoir si le Tribunal fédéral a reconnu l'existence d'une violation de
l'article 6 § 1 de la Convention en raison du dépassement du délai raisonnable peut certes
prêter à discussion. Par contre, nonobstant le fait que la législation valaisanne sur la
responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents prévoit la possibilité d'obtenir
une indemnité à titre de réparation morale, il est clair que le requérant n'a pas eu de
réparation adéquate d'un éventuel constat de violation. Il peut donc toujours se prétendre «
victime » au sens de l'article 34 de la Convention.

E. 40
Au vu de ce qui précède, la Cour constate que le grief n'est pas manifestement mal fondé au
sens de l'article 35 § 3 a) de la Convention et qu'il ne se heurte à aucun autre motif
d'irrecevabilité. Il convient donc de le déclarer recevable. B. Sur le fond

E. 41
La Cour rappelle que le caractère raisonnable de la durée d'une procédure s'apprécie suivant
les circonstances de la cause et eu égard aux critères consacrés par sa jurisprudence, en



particulier la complexité de l'affaire, le comportement du requérant et celui des autorités
compétentes ainsi que l'enjeu du litige pour les intéressés (voir, parmi beaucoup d'autres,
Frydlender c. France [GC], no 30979/96 , § 43, CEDH 2000-VII).

E. 42
La Cour rappelle qu'une diligence particulière s'impose pour le contentieux du travail(
Ruotolo c. Italie , arrêt du 27 février 1992, § 17, série A no 230-D).

E. 43
La Cour a traité à maintes reprises d'affaires soulevant des questions semblables à celle du
cas d'espèce et a constaté la violation de l'article 6 § 1 de la Convention (voir Frydlender
précité).

E. 44
En l'espèce, la procédure a été engagée par le requérant le 2 juillet 1992 et s'est terminée par
l'arrêt du Tribunal fédéral du 12 août 2005. Elle a donc duré plus de 13 ans en tout. La
suspension de la procédure du 14 septembre 2001 au 21 septembre 2004 peut être imputée
au requérant. Il en va de même, en partie, pour le rallongement de la procédure découlant de
l'incompétence du tribunal civil. Toutefois, même dans ces circonstances, la durée de la
procédure pendant plus de neuf ans n'apparaît pas raisonnable. En outre, si la suspension de
l'instance fut ordonnée le 10 mai 1994 dans l'attente de la décision du Tribunal fédéral sur la
résiliation du contrat de travail, ce n'est que le 31 août 2001 que le tribunal cantonal a
demandé au requérant s'il maintenait son action, alors que le Tribunal fédéral s'était
prononcé le 2 septembre 1998.

E. 45
La Cour note que l'affaire n'était en soi pas dénuée de complexité. Cependant, l'instance
cantonale n'a fait que se prononcer sur sa compétence, sans juger du fond de l'affaire. Enfin,
s'agissant d'un contentieux relevant du droit du travail, la procédure pouvait revêtir un enjeu
important pour le requérant. Par conséquent, la Cour est d'avis que la durée de la procédure
engagée par le requérant était excessive.

E. 46
Compte tenu de tous les éléments qui lui ont été soumis et de sa jurisprudence en la matière,
la Cour estime qu'en l'espèce la durée de la procédure litigieuse était excessive et ne répond
pas à l'exigence du « délai raisonnable ». Partant, il y a eu violation de l'article 6 § 1 de la
Convention. II. SUR LES AUTRES VIOLATIONS ALLÉGUÉES A. Sur le principe de
l'autorité de chose jugée

E. 47
Par ailleurs le requérant considère comme arbitraire l'application par le tribunal cantonal du
principe de l'autorité de chose jugée car la première procédure l'opposait au Conseil d'Etat,
et non à la banque. Force est de rappeller qu'il n'appartient pas à la Cour de vérifier
l'application correcte du droit national par les instances internes. Il s'agit là d'un grief de
quatrième instance.

E. 48
Il en va de même du grief concernant la convention-transaction. Dans la mesure où le
requérant entend se plaindre de la violation de son droit d'accès à un tribunal, la Cour note



que les juridictions nationales ont retenu, outre l'incompétence de la cour cantonale, un
deuxième motif d'irrecevabilité, à savoir l'autorité de chose jugée. L'application de ce
principe poursuit des buts légitimes, à savoir l'économie de procédure et l'absence de
jugements contradictoires. Le fait de déclarer une action irrecevable pour ces raisons n'est
pas contraire à la Convention.

E. 49
Au vu de ce qui précède, la Cour considère que ces griefs doivent être rejetés pour défaut
manifeste de fondement en application de l'article 35 §§ 3a) et 4 de la Convention. B. Sur le
grief portant sur la requête no 47526/99

E. 50
Enfin, le requérant demande à la Cour de reconsidérer sa position émise dans sa décision du
13 décembre 2001 (requête no 47526/99). La Cour constate qu'il s'agit en l'espèce d'une
affaire déclarée irrecevable par un comité de trois juges le 13 décembre 2001. Le requérant
n'apporte aucun élément nouveau, mais se limite à contester l'application de la
jurisprudence de la Cour au cas d'espèce. Sur ce point, la requête est donc essentiellement la
même que la requête no 47526/99 précédemment examinée par la Cour. 51. Partant, le grief
doit être déclaré irrecevable en application de l'article 35 §§ 2 b) et 4 de la Convention. III.
SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 52. Aux termes de
l'article 41 de la Convention, « Si la Cour déclare qu'il y a eu violation de la Convention ou
de ses Protocoles, et si le droit interne de la Haute Partie contractante ne permet d'effacer
qu'imparfaitement les conséquences de cette violation, la Cour accorde à la partie lésée, s'il
y a lieu, une satisfaction équitable. » A. Dommage 53. Le requérant réclame 5 399 902
francs suisses (CHF), soit environ 4 441 320 euros (EUR), au titre du préjudice matériel. Il
soutient en substance que si la procédure avait suivi un cours régulier et si le requérant avait
pu faire valoir ses droits par devant une autorité judiciaire, sur le fond de la cause, il eût
immanquablement invoqué le fait que le contrat de travail conclu avec la BCV n'a jamais
été résilié, ni révoqué. Partant, le requérant aurait nécessairement obtenu les indemnités
suivantes pour tous les dommages matériels subis : 1 091 633 CHF (salaire 1992-1997), 889
022 CHF (salaire 1997-2000), 2 442 205 CHF (salaire 2000-2008), 558 552 CHF (caisse de
retraite), 50 000 CHF (perte de conditions), 358 400 CHF (manque à gagner). Quant au
préjudice moral subi, le requérant revendique la somme de 2 090 000 CHF, soit environ 1
707 380 EUR. Il soutient que la référence est le montant attribué à titre de tort moral à M.
Bernard Tapie, en France, durant la même période et pour des comportements bancaires et
étatiques largement comparables à ceux commis à l'encontre du requérant. 54. Le
Gouvernement rappelle que le requérant a formulé plusieurs griefs devant la Cour et que
celle-ci les a toutefois tous écartés, à l'exception du grief tiré de l'exigence du « délai
raisonnable », au sens de l'article 6 § 1 de la Convention. En outre, le Gouvernement invite
la Cour à rejeter ces prétentions, estimant qu'il n'existe aucun lien de causalité entre la
violation dénoncée et le préjudice allégué. Quant au préjudice moral, le Gouvernement
estime que le constat de violation du droit à un procès équitable constituerait une
satisfaction équitable. Néanmoins, le Gouvernement suisse ne s'opposerait pas à l'octroi
d'une somme de 3 000 CHF (soit environ 2 404 EUR) à titre de tort moral. 55. La Cour
rappelle qu'il n'appartient pas à cette dernière de spéculer sur l'issue d'une procédure
conforme aux exigences de l'article 6 § 1 de la Convention (voir l'arrêt F.R. c. Suisse , no
37292/97 , § 45, 28 juin 2001, Nideröst-Huber c. Suisse , 18 février 1997, § 37, Recueil des
arrêts et décisions 1997-I). Seul entre en ligne de compte le préjudice qu'aurait entraîné le



dépassement du délai raisonnable, soit la violation du principe de célérité de la procédure. Il
faut donc un lien de causalité entre la violation alléguée et un hypothétique dommage
matériel dûment étayé (cf, à titre d'exemple, Munari c. Suisse , no 7957/02 , § 39, 12 juillet
2005). 56. En l'espèce, force est de constater que la présente requête ne porte pas sur la
procédure relative à la révocation, sans indemnité, du requérant. Elle ne porte que sur
l'action civile contre la BCV concluant au versement du salaire dû jusqu'au terme prévu de
son engagement. Dans ce contexte limité, le requérant peut uniquement prétendre que, si la
procédure avait été conforme aux exigences de l'article 6 § 1 de la Convention, il aurait su
avant le 18 mars 2005 (jugement du Tribunal cantonal) s'il avait droit ou non au versement
de la somme revendiquée pour la période du 1er juillet 1992 au 31 mai 1993. Le moment
auquel le requérant a pris connaissance de l'issue de cette procédure est toutefois sans
influence aucune sur les possibilités d'exercer une activité lucrative, suite à la révocation de
ses fonctions en 1991. On ne saurait donc admettre l'existence d'un quelconque lien de
causalité entre la violation alléguée et les hypothétiques revenus que le requérant prétend
qu'il aurait réalisés dans « tout autre établissement financier pour lequel il aurait pu
travailler si la procédure avait suivi un cours raisonnable ». Il en va de même des montants
qu'il fait valoir à titre de « caisse de retraite », perte de conditions d'employé et de « manque
à gagner ». Finalement, comme le soutient le Gouvernement à juste titre, le bordereau de
pièces produit par le requérant contient une attestation d'une entreprise, selon laquelle le
requérant a été à son service à 100 % du 10 avril 2000 au 30 septembre 2008. 57. Partant, la
Cour n'aperçoit pas de lien de causalité entre la violation constatée et le dommage matériel
allégué et rejette cette demande. En revanche, la Cour estime que le requérant a subi un tort
moral certain. Statuant en équité, elle lui accorde 6 000 EUR, soit environ 7 331 CHF, à ce
titre. B. Frais et dépens 58. Le requérant demande 450 000 CHF, soit environ 367 617 EUR
pour les frais et dépens engagés devant les juridictions internes et 60 000 CHF, soit environ
49 015 EUR, pour ceux engagés devant la Cour. Il soutient que les frais et honoraires ont
été nécessairement accrus de par la longueur des procédures et des fausses voies de recours
indiquées dans diverses décisions. 59. Le Gouvernement conteste ces prétentions en
rappelant qu'il ne ressort pas des documents produits par le requérant quels sont ceux qui
ont été encourus en raison de la durée excessive. Le Gouvernement invite la Cour à verser
une somme de 2 000 CHF (1 636 EUR) au requérant pour ces frais et dépens, comme ceci a
déjà été le cas dans d'autres affaires suisses. 60. Selon la jurisprudence de la Cour, un
requérant ne peut obtenir le remboursement de ses frais et dépens que dans la mesure où se
trouvent établis leur réalité, leur nécessité et le caractère raisonnable de leur taux ( Iatridis c.
Grèce (satisfaction équitable) [GC], no 31107/96 , § 54, CEDH2000-XI). En l'espèce et
compte tenu des documents en sa possession ainsi que de sa jurisprudence, la Cour estime
raisonnable la somme de 2 000 EUR, soit environ 2 444 CHF, tous frais confondus et
l'accorde au requérant plus tout montant pouvant être dû par lui à titre d'impôt. C. Intérêts
moratoires 61. La Cour juge approprié de calquer le taux des intérêts moratoires sur le taux
d'intérêt de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale européenne majoré de trois
points de pourcentage. Entscheid
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